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PRINCIPES	D’URBANISME	ET	D’AMENAGEMENT	

I. LES GRANDES ORIENTATIONS DEFINIES PAR LA LOI 
 
Le Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) traduit une politique locale volontariste en matière de planification 
urbaine, d'aménagement et de développement durables, au moyen de réponses qui tiennent compte des 
spécificités de Réauville et des enjeux définis par la loi, notamment ceux établis aux articles L101-1 et 
L101-2 du code de l’urbanisme, en assurant (extraits ci-après) : 
 
1° L'équilibre entre :  

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  
d) Les besoins en matière de mobilité.  

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 
à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
 
Le P.L.U. s’inscrit dans une logique de développement durable. 
 
C’est-à-dire, « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs ». 
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II. CONTENU GENERAL DU DOCUMENT 
 
Le présent rapport : 
 
 explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les 

orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 
 

 Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et 
de services. 
 

 Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des 
formes urbaines et architecturales. 
 

 Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. 
 

 Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 
des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
 

 Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides 
et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 
capacités. 

 

III. LES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX QUE LE PLU DOIT INTEGRER 
 
Outre les grands principes et les grandes orientations définis par la loi, le PLU doit également prendre en 
compte les schémas régionaux suivants : 

 le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhône-
Méditerranée. 

 le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 
 le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE). 
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A. Le SDAGE 

 
Le SDAGE Rhône-
Méditerranée 2016-2021 
a fixé pour une période 
de 6 ans les orientations 
fondamentales d’une 
gestion équilibrée de la 
ressource en eau. Il 
intègre les obligations 
définies par la directive 
européenne sur l’eau, 
ainsi que les orientations 
du Grenelle de 
l’environnement pour un 
bon état des eaux d’ici 
2021. 
 
 
 
 
 
 
 
Le SDAGE et les 
régions qu’il couvre. 
Source : SDAGE. 

 
Le SDAGE décline un programme de mesures dont les orientations fondamentales sont les suivantes : 
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B. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Source : SRCE. 
 
Outil de planification au service de la biodiversité issu des lois Grenelle, le SRCE est élaboré conjointement 
par l’Etat (DREAL) et la région Auvergne Rhône Alpes. L’actuelle érosion de la biodiversité nécessite une 
politique active de mise en œuvre de la trame verte et bleue (TVB). Celle-ci a pour ambition première 
d’enrayer la perte de biodiversité.Par la préservation et la remise en état des sites à forte qualité 
écologique, riches en biodiversité (les réservoirs) et par le maintien et la restauration des espaces qui les 
relient (les corridors), elle vise à favoriser les déplacements et les capacités adaptatives des espèces et 
des écosystèmes, notamment dans le contexte de changement climatique. 
 
La Trame Verte et Bleue se veut également un véritable outil d’aménagement du territoire, selon les termes 
mêmes de la Loi Grenelle 1. Ce schéma d’aménagement a une portée juridique et constitue un nouveau 
document dans la hiérarchie des outils de planification territoriale (retranscription dans les SCOT, PLU, 
Cartes communales, SDAGE et les projets d’aménagement). 
 

 
Réauville au sein du SRCE 
 

 
Les principaux corridors écologiques. 
 

 
Les réservoirs de bio diversité. 
 

 
Les zones agricoles et espaces perméables. 
 

 
La trame bleue (réseau hydrographique superficiel et zones humides). 
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C. Schéma Climat Air Energie Rhône Alpes (SRCAE) 

Source : SRCAE 
 
La stratégie climatique régionale, formulée dans le Schéma Régional Climat, Air, Energie, doit permettre de 
garantir la performance des politiques publiques au regard de leurs impacts sur le climat, l'air et l'énergie 
et, plus largement en terme environnemental et social. Pour cela elle doit être à la fois ambitieuse, réaliste 
et s’appuyer sur l’intelligence collective, dans le respect des compétences et des responsabilités de 
chacun. 

 ambitieuse : pour atteindre les objectifs environnementaux dans les échéances de 2020 et 2050 ; 
 réaliste : pour respecter les autres engagements de développement durable du territoire rhônalpin 

et susciter véritablement une adhésion et une mise en action de tous les acteurs du territoire ; 
 intelligente : fondée sur un fonctionnement collectif innovant, le renforcement des synergies, 

l’économie des ressources et sur l’action de chacun avec les leviers dont il dispose, en bonne 
articulation avec les autres. 

 
Dans ce cadre général, la région Auvergne Rhône-Alpes devra mettre en œuvre les principes suivants : 

 la maîtrise des consommations par la sobriété et l’efficacité énergétique, à la fois dans les 
comportements et les modes d’organisation ; 

 la réduction des émissions polluantes qui constitue un enjeu sanitaire important dans la région ; 
 le développement des énergies renouvelables ; 
 l’innovation et le développement technologique dans la gestion des systèmes énergétiques et les 

techniques à bas niveau d’émission en gaz à effet de serre et polluants atmosphériques ; 
 la préparation de la société à la transition énergétique, en prenant en compte la vulnérabilité des 

ménages, des activités, des réseaux de distribution d’énergie ; 
 l’adaptation aux conséquences du changement climatique. 

 
C’est ainsi que la stratégie régionale se combine autour : 

 d’orientations structurantes qui fondent la stratégie d’action territoriale sur des principes de 
gouvernance collégiale, de solidarité et d’équité sociale, de changement de comportement et de 
mise en place des capacités pour faire évoluer la société « consommatrice d’énergie » actuelle vers 
une société post carbone ; 

 d’orientations plus sectorielles avec des objectifs quantifiés mesurables. Elles concernent tous les 
domaines prioritaires d’actions visant à une plus grande sobriété et une plus grande efficacité, que 
ce soit dans le domaine de l'aménagement (bâtiments, déplacements et transports), dans les 
différents secteurs d’activités (industrie, agriculture, tourisme), et en terme de développement des 
énergies renouvelables en cohérence avec les potentialités, mais aussi avec les contraintes des 
territoires (biomasse, éolien, hydroélectricité, solaire, géothermie…) ; 

 d’orientations transversales qui concernent l’ensemble de ces secteurs, par exemple afin d’assurer 
une qualité de l’air satisfaisante sur l’ensemble de la région ou d’adapter la région Rhône-Alpes au 
changement climatique. 
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 La région Rhône-Alpes atteint voire dépasse tous les objectifs nationaux en termes de climat et 
d’énergie à l’horizon 2020. 

 Les objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques sont totalement atteints en 
2020, soit avec quelques années de retard. 

 Le facteur 4 sur les émissions de GES n’est pas atteint en 2050 avec les hypothèses prises en 
continuité du scénario 2020. 
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IV. L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
A. Raison de sa mise en œuvre 

Compte-tenu de la présence d’une zone Natura 2000 sur son territoire : FR8201676 - Sables du Tricastin 
 
La révision du PLU est soumise à évaluation environnementale conformément aux dispositions de l’article 
R104-9 du Code de l’Urbanisme : 
 
Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000, 
font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  
1° De leur élaboration ;  
2° De leur révision ; 
3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de 
projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets qu'une révision au sens de l'article L. 
153-31. 
 

B. Objectifs et contenu de l’évaluation environnementale 

Le PLU est le principal document de planification de l’urbanisme à l’échelle communale. Il permet 
notamment d’établir les orientations d’aménagement durable du territoire et de définir les règles 
d’occupation du sol, au travers de l’établissement des : zones urbaines, à urbaniser, agricoles, naturelles et 
forestières. L’évaluation environnementale place l’environnement au cœur du processus de décision 
et de planification, dès le début du document d’urbanisme, dans l’objectif de contribuer au 
développement durable de la commune. Elle découle d’une démarche intégratrice, consultative et 
collaborative menée tout au long de l’élaboration du PLU et induit en particulier de nombreux 
échanges entre les différents partie-prenantes du projet d’aménagement (durable). 
 

 

Schéma de principe de l’évaluation environnementale (Commissariat général au développement durable, 2011) 
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La première phase de ce processus itératif est la rédaction de l’état initial de l’environnement. Il s’agit 
de la présentation des éléments prépondérants de l’environnement communal, en particulier ceux 
relatifs au patrimoine naturel (présence de périmètres de protection et d’inventaire du patrimoine naturel, 
prise en compte des fonctionnalités écologiques et analyse de la trame verte et bleue communale…). La 
seconde phase est celle de l’évaluation environnementale à proprement parler, qui constitue le cœur du 
dispositif. Il s’agit ici de l’environnement pris au sens large donc incluant les milieux naturels, les 
pollutions et nuisances, les risques naturels, les ressources naturelles, le patrimoine et le cadre de vie. 
 
À cette étape, les objectifs sont : 

1) D’analyser « les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l'environnement » 
et d’exposer « les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour l'environnement » afin de pouvoir ajuster les choix de 
planification durant la conception du PLU et avant son adoption. 
 

2) D’expliquer « les choix retenus pour établir le Projet d'aménagement et de développement 
durables, au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré 
au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du plan » et exposer « les motifs de la délimitation des zones, des 
règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement ».  
Remarque : l’évaluation environnementale concerne donc bien l’ensemble des étapes d’élaboration du PLU : le PADD, le règlement et le zonage du PLU (avec prise en 
compte des Orientations d’Aménagement et de Programmation). 

 

3) De définir « les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si nécessaire, compenser, s'il y a 
lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement […] ». 

 

C. Analyse de l’état initial et des enjeux 

La constitution de l’état initial du territoire communal représente le point de départ des évaluations 
environnementales des documents d’urbanisme. ECOTER a procédé à l’analyse de cet état initial à partir 
de données bibliographiques et d’expertises de terrain. 
 

D. Analyse de l’articulation du PLU avec les autres documents d’urbanisme, plans ou 
programmes 

L’analyse des modalités d’articulation du projet de PLU avec les autres plans et programmes a été basée 
sur les notions de compatibilité et de prise en compte. Cette analyse a permis de déterminer si le niveau 
d’articulation entre ceux-ci et le PLU respectait le cadre législatif défini dans le Code de l’Urbanisme. 
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E. Evaluation des incidences de l’application du projet du PLU sur l’environnement et des 
mesures compensatoires 

La réflexion menée dans ce chapitre est basée sur la superposition des enjeux environnementaux avec le 
projet de révision de PLU de manière directe (opérations prévues, localisation des aménagements…) et 
indirecte (augmentation du trafic, sollicitations accrues de la ressource en eau…). 
 
L’évaluation des impacts du PLU a été réalisée sur la base de l’analyse des orientations générales établies 
dans le PADD, des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et des règlements (écrit et 
graphique). Les incidences générales et plus locales des choix de la commune retranscrits dans PLU ont 
balayé un large spectre : 

 Pour la consommation des sols : analyse de la typologie des espaces urbanisés, nature initiale des 
espaces urbanisés, surfaces artificialisée. 

 Pour les milieux naturels et la biodiversité : utilisation des documents relatifs aux ZNIEFF, au SDAGE, 
au SRCE, aux zones humides, aux zones Natura 2000. 

 Pour les réseaux : comparaison entre la croissance démographique projetée et la capacité de desserte 
en eau potable d’une part et la capacité de collecte et de traitement des eaux usées d’autre part. 

 Pour le sol, le sous-sol, les énergies, les nuisances sonores, les déchets : utilisation des données 
fournies par le rapport de présentation et les règlementations en vigueur. 

 Pour l’air : analyse des orientations du PADD en terme de déplacements et de développement 
d’activités susceptibles d’avoir une incidence notable sur la qualité de l’air. 

 Pour les risques naturels et technologiques : étude des zones inondables fournies par la DDT dans le 
cadre du porter à connaissance, des études relatives aux aléas de feux de forêt, et de la compatibilité 
entre ces zones de risques et secteurs ouverts à l’urbanisation. 

 Pour les paysages : analyse du diagnostic territorial, visite de terrain, localisation des zones d’extension 
de l’enveloppe urbaine et niveau de compatibilité entre, selon les secteurs concernés, la typologie de 
l’espace bâti projetée et les enjeux paysagers locaux. 
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DIAGNOSTIC	

I. LOCALISATION 
 
Réauville, d'une superficie de 18,22 Km², se situe sur la façade Est du couloir Rhodanien, dans l’ensemble 
géographique de la Drôme provençale. Elle fait partie de la Communauté de Communes de l’Enclave des 
Payes et du Pays de Grignan (CCEPPG), comprenant des communes de Vaucluse et de la Drôme. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune se situe 
dans un espace 
géographique et socio-
économique d’abord 
rural, dont l’économie 
est basée l’agriculture, 
mais aussi sur la 
proximité de l’axe 
rhodanien et de Grignan, 
pôle local. 

 

  



Montélimar

Grignan

Valréas

Pierrelatte

Bollène

St Paul 3 Châteaux

Echangeur A7
Bollène

LE RHONE

LE RHONE

Centre nucléaire 

du Tricastin

Echangeur A7
Montélimar Sud

Réauville

RD71

RD471

LOCALISATION

Réauville, en rive gauche du Rhône, sur les contreforts Nord de la vallée de la Berre, immergée dans 
l’espace rural.
Grignan est le pôle de proximité. La commune est par ailleurs proche de pôles d’emplois importants et durables, 
comme le site nucléaire du Tricastin.

RD541
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Distances Réauville – villes proches : 
 
Grignan 8 Km 9 min 

Montélimar 19 Km 32 min 
Pierrelatte 19 Km 24 min 
Saint Paul Trois Châteaux 15 Km 21 min 
Bien qu’inscrite dans un territoire largement rural, la commune reste proche des grandes infrastructures 
routières de la rive gauche de la vallée du Rhône : 

- Autoroute A7 et échangeur autoroutier de Montélimar Nord, 
 
Le cadre de vie rural et bucolique que la commune propose associé à sa proximité avec la R.D.541 (qui 
ouvre sur la vallée du Rhône vers l’Ouest) ont fait évoluer la commune d’une structure purement rurale 
vers une structure « intermédiaire » où l’habitat résidentiel (on habite dans la commune mais on travaille 
ailleurs) a pris une part croissante, au travers d’un espace bâti diffus qui a essaimé autour du village. Un 
des enjeux forts du PLU sera probablement de favoriser une meilleure péréquation entre production de 
logements nécessaire, pour entretenir la démographie et maintenir les services publics d’une part et 
préservation du caractère d’abord rural de la commune, de son économie touristique d’autre part. 
 

 
Figure 2 : carte de la CCEPPG 

 
Réauville au sein de la communauté de communes. Elle se situe à la frange Ouest de la CCEPPG (la plus 
proche de l’axe rhodanien), assez proche fonctionnellement des pôles urbains de la vallée du Rhône et de 
leurs zones d’emplois. La commune se situe dans la sphère d’influence de Grignan mais aussi, de manière 
plus élargie, de Pierrelatte et de Montélimar.  



SITUATION

Le village historique sur 
son plateau

Les secteurs d’habitat récent, 
le plus souvent développés 
au coup par coup.

La forêt mixte de coteau alternant avec des 
terrasses agricoles (truffières, lavandes...).

L’abbaye d’Aiguebelle

Les grands massifs forestiers des coteaux et 
plateaux. Ils occupent en deux vastes parties 
le tiers Nord du territoire.

La plaine ouverte et les vallons du ruisseau 
de la Gaffe.

Le large vallon de La Vence.

Le cœur historique.

Le bâtiment d’activités aux 
prospects imposants.



LE RELIEF



Géologie

Fz  Quarternaire - Alluvions fluviatiles et torren-
tielles post-wurmiennes  

C  Cénozoïque et formations superficielles. Col-
luvions

g2a  Cénozoïque et formations superficielles. Oli-
gocène. Marnes blanches et roses, avec banc infé-
rieur de calcaire lacustre (Stampien inférieur) 

g3(1)  Tertiaire - Oligocène - à l’est du 
Rhône : Oligocène supérieur 

m2C  Cénozoïque et formations 
superficielles. Miocène. Molasse détri-
tique de Chantemerle  

n6  Secondaire. Crétacé. Sables 
glauconieux (Albien, y compris Vraco-
nien) 
n4-5U(1)  Secondaire - Crétacé 
moyen et inférieur - à l’est du Rhône : 
faciès urgonien

Fz  Cénozoïque et formations superficielles. Allu-
vions récentes à actuelles (Holocène)  
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II. SITUATION 
Le territoire communal s’inscrit dans une géographie de transition : la pointe Sud de la commune « mord un 
peu» sur la grande la plaine agricole de la Berre, où quelques grandes parcelles cultivées en céréales, 
ponctuées de quelques haies, prospèrent sur des sols profonds et facilement cultivables. 
 

 
Le « morceau de plaine», en limite Sud de Réauville 

 
En cheminant ensuite sur la R.D.456, vers le Nord, le paysage se ferme, mais s’anime aussi : l’espace 
agricole se morcelle, s’adapte à la topographie changeante. Il cohabite avec des massifs boisés accrochés 
sur les plus grandes pentes tandis que les truffières dominent l’espace de culture. Jusqu’au village, 
alternent séquences boisées fermées et parcelles cultivées ouvertes (souvent en lavandes). 
 

 
Progressivement, vers le Nord, l’espace de culture se resserre. 

 
 
 
Autour du village, les paysages 
agricoles sont typiquement ceux de 
la Drôme provençale (lavandes, 
truffières, amandiers, oliviers…) 
seule la vigne est absente. 

Dans cette topographie assez tourmentée, le village ne se découvre qu’au dernier moment, même si 
quelques pavillons récents, construits proches de la route le signalent en amont. Son entrée Sud est 
marquée par un bâtiment aux prospects massifs. Il se marie mal avec la petite échelle du paysage de 
proximité, en s’imposant dans le panorama. 
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L’ancien bâtiment industriel (il abrite 
quelques activités aujourd’hui), juste avant 
d’entrer dans le village. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le plateau, le serre de la Madone 
constitue le seul point haut qui permet 
d’admirer le village, dominé par le clocher de 
l’église. 

 
Sur un plateau, le cœur historique domine un ensemble paysager ouvert qui tranche avec les coteaux 
boisés alentour (où l’agriculture, quasi invisible ne se déploie qu’à proximité des chemins, ou « en timbre 
poste » au sein des taillis de chênes). Le bâti historique, sont petit coteau et la petite plaine qui se déploie 
en contrebas forment un paysage d’une grand contraste, très lisible, c’est seulement depuis cette plaine 
que l’ont peut embrasser d’un seul panorama la belle silhouette du village, dont le serre de la madone et le 
clocher de l’église percent le ciel. 
 

 
Le « morceau de plaine agricole provençale », parvis ouvert du village à l’Est. 
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Le contraste le entre village sur son coteau et la plaine ouverte, ponctuée de quelques arbres. 

 
Truffières, lavandes entrecoupées de lambeaux de forêt, avec le village qui occupe souvent l'arrière plan 
sont les composantes récurrentes du paysage rural local. Dans cet ensemble bucolique, plusieurs zones 
d’habitat pavillonnaire se sont développées dans la continuité du village historique, elles ont aussi investi 
les coteaux boisés voisins, où les toits des maisons percent le manteau forestier. 
 

 
Urbanisation pavillonnaire de coteau. 
 
Plus au Nord, vers l’Est, toujours en cheminant sur la R.D.465, le paysage reprend son alternance entre 
coteaux, collines boisées, prés, truffières et lavandes. 

 
Truffières, bois et lavandes sur les hauteurs du village. 

 
Ensuite, la route entre dans l’étage collinéen proprement dit, où la forêt domine très largement, laissent peu 
de perspectives lointaines. 
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Au Nord, les grandes collines boisées ferment les perspectives. La forêt nappe plateaux et collines. 

 
Dans le vallon de la Vence néanmoins, entre le ruisseau et la route d’Aiguebelle, jusqu’au monastère, 
l’agriculture s’impose localement, au travers de grandes parcelles cultivées, qui entament le nappage des 
collines par la forêt. L’ilot de truffières «pris sur la forêt » au Barret demeure invisible. 
 

 
Les grandes parcelles de lavandes du vallon de la Vence. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le monastère d’Aiguebelle (pour 
l’essentiel implanté à Montjoyer) 
« terminus » de la traversée de la 
commune du Sud au Nord. 
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III. LE CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE LOCAL 
A. Préambule 

 
Avant toute analyse des chiffres, Il faut noter (et cette remarque est valable pour l’ensemble des 
indicateurs démographiques), que la population initiale de la commune étant faible (383 habitants en 
2013), de petites fluctuations peuvent avoir des répercussions importantes sur les évolutions en 
pourcentages et donner l’impression de forts mouvements démographiques, qui en réalité ne portent que 
sur des croissances faibles en nombre d’habitants. 
 

B. L’évolution démographique des communes de la CCEPPG et de Réauville 

 
La CCEPPG comprend 19 communes, qui présentent des profils différents : 

- Valréas, forme une ville centre d’échelle locale, 
- d’autres communes, comme Visan, Grillon, ou Grignan présentent des profils socio-économiques 

diversifiés, avec des structures de services développées, 
- des communes plus excentrées sont restées très rurales, avec une économie basée 

essentiellement sur l’agriculture et l’activité touristique estivale. Elles ont été peu urbanisées 
(Rousset les Vignes, Le Pègue…). 

 
Les communes de la CCEPPG ont été le siège d’un développement de l’habitat résidentiel lié à 
l’attractivité, selon les périodes, de Valréas ou des pôles d’emplois de la vallée du Rhône, en fonction 
notamment de leurs niveaux d’accessibilité à ces pôles et de leurs capacités à accueillir des logements 
nouveaux (présence de services, d’une structure commerciale…). 
 
 

 
 
 
 
 
La population totale 
de Valréas stagne 
depuis 1999, alors 
que dans le reste de 
la communauté de 
communes, la 
croissance, bien que 
marquant le pas ces 
5 dernières années, 
se poursuit assez 
nettement. 
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Les progressions du nombre d’habitants dans la CCEPPG : 
 

Population totale 1975 1982 1990 1999 2009 2015 

Evolutions 
annuelles 
moyennes 

1999 / 2015

Chamaret 275 349 455 493 550 576 0,98% 
Chantemerle-lès-Grignan 94 114 180 177 224 271 2,70% 

Colonzelle 228 285 397 432 478 529 
1,27% 

Grignan 1099 1147 1300 1353 1564 1534 
0,79% 

Le Pègue 214 305 369 373 391 366 ‐0,12% 

Montbrison 198 258 266 312 312 291 ‐0,43% 
Montjoyer 159 176 198 222 272 268 1,18% 
Montségur sur Lauzon  767 925 987 1 029 1152 1 268 1,31% 
Réauville 166 243 315 336 379 382 0,81% 
Roussas 182 246 315 345 338 364 0,34% 
Rousset-les-Vignes 216 257 257 254 289 296 0,96% 
Saint-Pantaléon-les-
Vignes 

259 287 319 305 424 442 
2,35% 

Salles-sous-Bois 129 135 146 190 201 182 ‐0,27% 
Taulignan 1 202 1 419 1 586 1 571 1592 1723 0,58% 
Valaurie 278 365 386 508 531 589 0,93% 
Grillon 1 129 1 389 1 580 1 686 1703 1766 0,29% 
Richerenches 445 466 542 616 672 672 0,55% 
Valréas 8458 8721 9069 9425 9935 9492 0,04% 
Visan 1211 1289 1514 1612 1956 1961 1,23% 

 
Les communes « intermédiaires » de la communauté de communes (Grignan, Visan…) connaissent depuis 
1999 une forte croissance démographique, car elles présentent des images de bourgs attractifs et le petit 
commerce qui y perdure associé à la proximité des pôles d’emplois entretiennent un solde migratoire 
largement positif qui a fortement limité le transfert de population vers les communes rurales périphériques, 
fréquent ailleurs. Leurs poids démographiques et leur nature rurale les inscrivent dans la même logique de 
développement que les autres communes de la CCEPPG (exception faite des communes les plus isolées 
de l’arrière pays) : un essor démographique lié au cadre de vie qu’elles proposent et à la proximité des 
pôles économiques de la vallée du Rhône et de l’enclave des Papes. Au-delà de ce contexte socio-
économique partagé, Grignan possède également, au travers de son château et des manifestations 
culturelles qui lui sont associées, une aura qui dépasse largement les frontières du département et qui 
génère une importante économie touristique qui rejaillit sur les communes voisines. Néanmoins, ces toutes 
dernières années, l'augmentation du coût d'accès au logement a fini, en dépit du développement d'un parc 
de logements intermédiaire, par amorcer une légère baisse du nombre total d'habitants. Le poids 
économique de Valréas a décliné ces 20 dernières années et son influence sur la démographie des 
communes voisines aussi (sa population totale stagne depuis 20 ans). 
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Les progressions du nombre de résidences principales dans la CCEPPG : 
 

Résidences 
principales 

1975 1982 1990 1999 2010 2015 

Evolutions 
annuelles 

moyennes 1999 / 
2015

Chamaret 105 130 166 202 252 254 1,44% 
Chantemerle-lès-
Grignan 

36 46 63 74 100 121 3,12% 

Colonzelle 71 100 140 155 197 225 2,36% 

Grignan 360 396 474 546 703 717 1,72% 

Le Pègue 73 105 140 157 180 178 0,79% 

Montbrison 67 87 90 113 133 143 1,48% 

Montjoyer 29 32 47 67 98 98 2,41% 
Montségur sur Lauzon  248 295 351 394 490 556 2,18% 
Réauville 71 93 117 149 175 172 0,90% 
Roussas 52 82 110 125 142 151 1,19% 
Rousset-les-Vignes 77 90 93 103 128 141 1,98% 
Saint-Pantaléon-les-
Vignes 

93 99 111 123 193 206 3,28% 

Salles-sous-Bois 53 63 63 81 102 89 0,59% 
Taulignan 395 492 578 651 725 796 1,26% 
Valaurie 91 119 141 185 222 254 2,00% 
Grillon 364 476 547 639 709 786 1,30% 
Richerenches 136 168 202 223 257 270 1,20% 
Valréas 2 795 3 132 3 457 3740 4211 4146 0,65% 
Visan 412 466 559 627 788 827 1,75% 

 
Réauville fait partie d’un ensemble rural, composé de communes de faibles poids démographiques en 
valeurs absolues. Dans ce contexte, Valréas (qui compte plus de 40% de la population totale de la 
communauté de communes) se détache nettement par sa structure urbaine. Après une progression 
démographique significative dans les années quatre vingt dix, cette commune a connu ensuite une 
évolution bien moins marquée que ses communes « satellites », mais selon un rythme régulier. Le nombre 
déjà important d’habitants avant les années soixante dix a empêché « l’effet de démarrage », ce qui a 
limité les progressions en pourcentages. En valeur absolue, Valréas n’a gagné que très d'habitants depuis 
1999. Sa part dans le total de la population de la CCEPPG tend à décroitre au fil des années : 
 

 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016 

Part  de 
Valréas  dans 
la  population 
totale  de  la 
CCEPPG 

49,5%  50,6%  47,5% 44,9% 44,4% 43,4%  42,4% 41,2%

 
  



Les poids démographiques des communes 
de La cceppg

(INSEE 2016)

En 2016, Valréas constitue « le poids lourd 
» de la communauté de communes, à la pé-
riphérie duquel « gravitent » des communes 
nettement moins peuplées et rurales essen-
tiellement. Néanmoins, on relève une strate de 
communes intermédiaires (Visan, Grillon, Gri-
gnan, Taulignan,  Montségur sur Lauzon) et la 
centralité dans la CCEPPG ne s’articule autour 
de Valréas que pour quelques communes seu-
lement. La partie Ouest de la communauté de 
communes est plus liée aux pôles de la vallée 
du Rhône (Saint Paul Trois Châteaux, Pierre-
latte). Il existe aussi une centralité plus locale 
autour de Grignan. Réauville se situe dans  la 
zone d’attractivité directe de Grignan et proche 
de la confluence entre la vallée de la Berre et 
la vallée du Rhône (et de ses zones d’emplois).

3 000
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Le graphique ci-dessus met en évidence le clivage entre Valréas (41,2% du total de la population de la 
communauté de communes en 2016) et les autres communes adhérentes de CCEPPG. Parmi ces 
communes, un sous-ensemble émerge toutefois : leurs populations totales sont supérieures à 1000 
habitants et leurs structures socio-économiques sont assez élaborées. 
 
Les communes rurales de la CCEPPG (dont Réauville) tendent à satisfaire de manière croissante la 
demande en logements issue de pôles économiques situés en dehors de la communauté de communes. 
Cette évolution traduit notamment un phénomène généralisé (qui n’est pas propre au territoire) de diffusion 
de la production de logements dans les territoires ruraux qui demeurent assez proches des villes centres 
ou des pôles industriels. 
 
Les ménages acceptent l’allongement de leurs trajets domicile travail et un niveau de services plus faible 
pour pouvoir accéder à un cadre de vie rural, à l’habitat pavillonnaire, qui demeure plébiscité. C’est ce qui a 
permis à des communes comme Réauville ou Montjoyer de gagner un nombre significatif d’habitants ces 
15 dernières années. Cependant, les chiffres les plus récents, montrent qu'outre l'effet souvent délétère sur 
les territoires de l'habitat diffus et pavillonnaire (consommation d’espace importante, banalisation des 
paysages), l'effet positif de cette urbanisation s'essouffle, après une pahse de croissance assez forte dans 
les années deux mille. Les communes de la CCEPPG, prises globalement semblent connaitre un creux, 
probablement dû à l'effet de décohabitation dans les logements construits entre 2000 et 2010, qui n'a pas 
été compensé faute d'un parc locatif et de logements intermédiaires suffisant dans les villages. D'une 
commune à l'autre, les situations sont désormais variables, avec : 
  

Répartition par commune de la population totale dans la Communauté de 
communes

Population totale Salles‐sous‐Bois
Chantemerle‐lès‐Grignan Montjoyer

Rousset‐les‐Vignes Montbrison

Roussas Le Pègue
Réauville Saint‐Pantaléon‐les‐Vignes
Colonzelle Chamaret

Valaurie Richerenches

Montségur sur Lauzon Grignan

Taulignan Grillon

Visan Valréas
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 La disponibilité foncière pour construire (rétention plus ou moins forte, dans des zones 
constructibles plus ou moins grandes). Réauville a fait partie des communes où le gisement foncier 
pour construire a été significatif, mais utilisé pour produire pour l’essentiel un habitat très diffus, 
avec peu de logements à la clé en valeur absolue. 

 Outre la production de logements « en valeur absolue » la typologie de l’habitat a joué aussi un 
rôle, ainsi que le passé de l’urbanisation dans chacune des communes : par exemple, certaines ont 
connu dans les années quatre vingt dix et deux mille une production importante de logements 
pavillonnaires, sans développer de manière significative de parc locatif ou d’habitat groupé en 
parallèle. Ces dernières années, ce déséquilibre dans la production de logements a ralenti 
notablement la progression démographique en raison de la décohabitation*. Dans ces communes, 
même en produisant beaucoup de logements (souvent pavillonnaires) la population totale a peu 
progressé. 

 D’autres communes ont connu aussi ce type d’évolution mais la construction a été plus « lissée » 
dans le temps et/ou la diversification de l’offre (logements plus petits, logements locatifs) a permis 
de compenser au moins partiellement les effets de la décohabitation. Parfois aussi, la plus grande 
partie de l’urbanisation est récente et la décohabitation n’a donc pas encore produit ses effets. 
 

Réauville se situe dans la catégorie des communes qui ont connu une croissance démographique forte 
dès les années soixante-dix : la production importante de logements (à l’échelle de la commune il 
s’entend, c'est-à-dire avec 3 à 4 résidences principales par an en moyenne) a ensuite induit une moins-
value démographique, au fur et à mesure de l’intensification de la décohabitation. Ainsi, comme dans 
beaucoup de communes de la CCEPPG, les croissances démographiques de la période 2008 – 2016 
(avec des prémices dès 1999 pour Réauville) ont été ralenties. 
 

*Il arrive souvent qu'une maison initialement occupée, par exemple, par 4 personnes (parents et deux 

enfants), ne soit plus occupée que par les parents dix ou vingt ans plus tard. 

 
La somme des évolutions parfois disparates mais globalement positives de presque toutes les communes 
de la CCEPPG a conduit à une croissance annuelle moyenne du nombre d’habitants de la CCEPPG entre 
1999 et 2015 (sans Valréas) de 0,83%, pour une croissance de 1,64 % du parc de résidences principales 
(le parc de logements permanents progresse 2 fois plus vite que la population totale). La production de 
résidences principales est restée soutenue (elle n’a même jamais été aussi importante, toujours en 
exceptant Valréas), mais la taille moyenne des ménages a été réduite dans la CCEPG : 
 

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016 
Taille moyenne des 
ménages dans la CCEPPG 3,1 2,9 2,8 2,7 2,5 2,4 2,3 2,2

 
Toutefois, entre 2011 et 2026, une inflexion démographique sensible s'installe à l'échelle de la CCEPPG. 
Avec une analyse plus fine, la croissance notable mesurée entre 1999 et 2016 montre en réalité trois  
phases : une augmentation forte du nombre total d'habitants entre 1999 et 2006, puis une croissance qui 
diminue :  
 

1999‐2006  2006‐2011  2011‐2016 
Croissance de la population totale 
de la CCEPPG  1201  368  159 
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C. Evolution du nombre d’habitants 

 
Année de recensement 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016 

PSDC* de la commune 166 243 315 336 363 376 383 

CCEPPG  16709 18376 20181 21239 22440 22808 22967 

CCEPPG sans Valréas 8251 9655 11112 11814 12708 13136 13510 
*Population Sans Double Compte – source : INSEE. 

 
Entre la communauté de communes (sans Valréas) et la commune, on trouve des courbes d’évolutions 
démographiques assez similaires avec : 
 

 pour la communauté de communes sans Valréas, une montée en puissance du nombre 
d’habitants (effet de démarrage) dans les années quatre vingt, suivie d’une croissance continue 
ensuite. La courbe de croissance ressemble à une droite, avec un coefficient directeur relativement 
constant depuis les années quatre vingt, mais qui s’infléchit "de plus en plus" après 2008, malgré 
l’échelle démographique et les effets globaux de compensation d’une commune à l’autre : si 
jusqu'en 2011, les progressions du nombre d'habitants dans les petites communes de l’arrière pays 
compensaient l’inflexion démographique (relative) des communes qui ont historiquement porté la 
croissance ces trente dernières années (celles de l’axe rhodanien), la démographie des petites 
communes montrent désormais aussi des signes d'essoufflement. 
 

 à Réauville, les évolutions démographiques sont similaires mais plus clivées, avec une progression 
très forte jusque dans les années quatre vingt dix, qui s’infléchit nettement ensuite, tout en 
demeurant positive. Ce profil de courbe de croissance correspond à une production assez massive 
(à l’échelle de la commune) de logements. Ensuite, la commune gagne moins d’habitant, en raison 
de la décohabitation importante dans les logements construits 10 ou 15 ans plus tôt qui se combine 
avec le ralentissement de la production de résidences principales. 
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D. Taux de variations annuels moyens et taille moyenne des ménages 

 
Réauville  1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2006 2006 à 2011 2011 à 2016 

Due au solde naturel (%) –0,5 0,3 –0,3 0,4 0,2 –0,2 

Due au solde migratoire (%) 6,1 3 1 0,7 0,5 0,6 

Variations annuelles 
moyennes (%) 

5,6 3,3 0,7 1,1 0,7 0,4 

CCEPPG 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2006 2006 à 2011 2011 à 2016 

Due au solde naturel (%) –0,0 0,2 0,1 0,2 0 –0,1 

Due au solde migratoire (%) 1,4 1 0,4 0,6 0,3 0,2 

Variations annuelles 
moyennes (%) 

1,4 1,2 0,6 0,8 0,3 0,1 

 
C’est d’abord l’attractivité du territoire qui a fait sa démographie, avec un solde migratoire dont « la bonne 
ou la moins bonne santé » a pesée fortement sur l’évolution du nombre total d’habitants : la croissance 
démographique de la commune démarre très fort dans les années soixante dix et jusque dans les années 
quatre vingt dix, puis, toute en restant positive, se stabilise à un rythme qui demeure cependant assez 
important jusqu’au milieu des années deux mille, pour s’affaisser ces 10 dernières années, à l’instar de la 
situation dans la communauté de communes. 
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Entre Réauville et la CCEPPG, les soldes migratoires ont été d’abord très peu corrélés. Ces différences ont 
traduit un clivage qui perdure (mais de moins en moins fortement) entre : 

- les communes assez faciles d’accès depuis la vallée du Rhône, (dont Réauville) et/ou, les 
communes disposant d’une petite structure de commerces et de services publics, 

- et les petites communes très rurales de l’arrière pays. 
 
Entre 2006 et 2016, la commune a gagné peu d’habitants. Il est probable qu’elle « paye » ici sa forte 
croissance démographique des années passées : les enfants des ménages installés entre 1990 et 2008 
ont quitté le foyer familial réduisant le taux d’occupation des logements. La perte d’habitants liée à ce 
phénomène dans les logements construits dans les années deux mille n’a pu être compensée que très 
partiellement par les rares logements neufs construits entre 2006 et 2016. 
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E. Les facteurs d’évolution 

1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2006 2006-2011 2011-2016 

Croissance du nombre total 
d'habitants 

77  72  21  27  13  7 

Croissance en « habitants 
par an » 

11,0  9,0  2,3  3,9  2,6  1,4 

 

  1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016 

Nombre moyen d'occupants 
par résidence principale 

2,3 2,3 2,6 2,6 2,3 2,2 2,1 2,2 

 

 
 

De 1975 à 1990, l’essor des pôles d’emplois de la vallée du Rhône a induit des besoins en logements 
importants qui se sont répartis de manière relativement homogène dans les communes les plus proches de 
l’axe rhodanien et selon une logique assez indépendante de la structure initiale du bâti. La présence de 
services, de fonctions de commerces dans les choix d’installation des ménages a donc joué un rôle 
secondaire. Ainsi, l’apport migratoire par commune, en nombre d’habitants, n’a pas été proportionnel à la 
population initiale : si les évolutions en pourcentages sont importantes pour toutes les communes, elles le 
sont surtout pour les communes dont la population totale était faible en 1975, dont Réauville, qui affiche 
une croissance insolente en pourcentages, caractéristique d’un effet de « démarrage » : le développement 
démographique a pris la forme d’un palier (et non d’une continuité) avec un taux d’occupation des 
logements nouveaux important (arrivée de familles avec enfants) et une décohabitation dans les logements 
plus anciens très marginale. 
 
A partir de 1990 et jusqu’en 1999, les facteurs d’évolution changent : le solde migratoire fort, qui avait 
porté la croissance démographique est divisé par trois. Si en valeur absolue, la commune gagne dans cette 
période 32 habitants (3,6 par an), soit la plus forte croissance mesurée depuis 1968, le ratio entre nombre 
d’habitants en plus et résidences principales construites entre 1990 et 1999 chute (il passe de 3 à 0,7). Il 
est probable que la commune « paye » ici sa forte croissance démographique des années passées et son 
mode d’urbanisation, basé en grande partie sur l’habitat pavillonnaire diffus : les enfants des ménages 
installés depuis 10 ou 20 ans ont quitté le foyer familial, réduisant fortement le taux d’occupation des 
logements. Une grande partie des logements construits entre 1990 et 1999 n’a fait que compenser ce 
phénomène, réduisant d’autant le bénéfice démographique de ces constructions. Ainsi, l’attractivité de la 
commune s’affirme, un nombre important de logements sont construits mais « l’efficacité » démographique 
de la production d’habitations décline fortement. 
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Entre 1999 et 2006, une fois la phase de décohabitation passée (entre 1990 et 1999) et en dépit d’une une 
production de résidences principales qui baisse à nouveau (elle passe de 3,6 à 2,2 logements par an) la 
progression démographique est significative. Elle traduit une nouvelle fois l’attractivité de la commune, 
relayée par la réalisation de plusieurs habitations, dont l’apport démographique a été « net » dans le sens 
où il n’a pas été étiolé par la décohabitation, qui a été peu active entre 1999 et 2006. 
 
Après 2006, on retrouve le même phénomène mesuré entre 1990 et 1999 : le solde migratoire fort, qui 
avait porté la croissance démographique s’affaisse, sans qu’il soit relayé par un solde naturel qui demeure 
faible. A la progression nette mesurée entre 1999 et 2008 succède donc une période d’inflexion notable de 
la croissance alors que dans d’autres communes de la CCEPPG, la croissance est toujours soutenue, y 
compris dans des secteurs plus éloignés de l’axe rhodanien. Cette évolution s’explique par le retour d’une 
phase de décohabitation associée au ralentissement net de la production de résidences principales ces 5 
dernières années, combinant : 

  le fait que plus de logements soient en jeux dans le phénomène de décohabitation (notamment 
ceux construits dans les années quatre vingt dix), 

 le fait que les logements construits dans la commune ont été en très grande partie des habitations 
pavillonnaires en propriété dont les coûts d’accession sont devenus élevés (hors d’atteinte d’une 
partie des primo accédants) et abordables désormais essentiellement pour des ménages plus âgés 
et donc de taille moyenne plus réduite, 

 la capacité déclinante du document d’urbanisme à permettre la construction significative de 
logements, au fur et à mesure de la saturation des zones constructibles. 

 En termes de macro-économie et au-delà du cas particulier de Réauville, la crise économique de 
2008 a probablement aussi joué un rôle dans le ralentissement de la production de résidences 
principales. 

 

F. Synthèse et enjeux démographiques 

 
L’analyse des évolutions 
démographiques sur une période longue 
(1975 – 2016) met en évidence 
l'influence la baisse nette de "l'efficacité 
démographique" de la construction de 
logements dans la commune. 
 

 
Entre 1975 et 1990 la commune a connu un renouveau démographique (issu de phénomènes socio-
économiques à l’échelle de la vallée du Rhône). La croissance du nombre d’habitants a été très importante 
en pourcentages comme en valeur absolue. 
 
Ensuite, les évolutions « se normalisent » dans le sens où elles sont, comme dans la plupart des 
communes rurales au tissu urbain diffus, réglées sur une courbe « de sinusoïde amortie » les logements 
construits dans les années quatre vingt ont crée un pic de population, suivi d’une dépression de la courbe 
de croissance à cause d’une décohabitation forte dans ces mêmes logements dans les 10 ou 15 ans qui 
ont suivi leur construction. 
  

‐10
0

10

20

30

40

50

60

70

80

Croissance comparée démographie / habitat

Habitants en plus

Résidences 
principales en plus



Réauville – Plan Local d’Urbanisme – Rapport de présentation - Arrêt du projet 

32 

  

Une fois la première phase de décohabitation « digérée », l’incidence démographique des logements 
construits redevient importante…pour 10 ou 15 après, redevenir faible, en raison du même phénomène de 
décohabitation, qui s’érode cependant en valeur absolue au fil du temps, au fur et à mesure que le parc de 
logements s’agrandi en valeur absolue (d’où « l’amortissement » de l’amplitude de la sinusoïde). 
 
Ainsi, la croissance faible de la période 2008-2015 ne traduit pas une baisse d’attractivité de la commune 
en valeur absolue (l’économie de la vallée du Rhône continuant de générer des besoins en logements qui 
rejaillissent sur beaucoup des communes de la CCEPPG), mais une période qui cumule : 
 

 Incidence de la décohabitation dans les logements produits depuis 1990 (et ils ont été assez 
nombreux à l’échelle de la commune), 

 Baisse du nombre d’habitations produites, décrite plus haut comme la conséquence d’une offre en 
terrain à bâtir devenue faible en valeur absolue et dont les coûts d’accession sont importants et 
écartent une partie importante d’acquéreurs potentiels. 

 

G. Age de la population 

Réauville 
 1999 2008 2016 

0 à 14 ans 15,6% 18,6% 15,9% 
15 à 29 ans 17,4% 9,8% 9,7% 
30 à 44 ans 18,6% 22,1% 16,7% 
45 à 59 ans 19,5% 20,5% 26,1% 
60 à 74 ans 21,3% 20,7% 20,9% 

75 ans ou plus 7,8% 8,2% 10,7% 
CCEPPG 

 1999 2011 2016 
0 à 14 ans 18,3% 17,4% 16,1% 

15 à 29 ans 16,8% 14% 13,5% 
30 à 44 ans 21,0% 17,5% 15,7% 
45 à 59 ans 19,9% 21,6% 21,4% 
60 à 74 ans 15,4% 19,2% 22% 

75 ans ou plus 8,5% 10,3% 11,3% 
Source : INSEE 

 
La croissance démographique a été en grande partie portée par la construction de maisons individuelles 
(sur un modèle diffus dès les années soixante dix). Ce mode de croissance s’est traduit par une évolution 
caractéristique : au départ, l’arrivée assez massive (à l’échelle de la commune il s’entend) de familles avec 
enfants a fait retrouver à Réauville l’équilibre de sa pyramide des âges qu’elle avait perdu depuis fort 
longtemps. Ensuite, tans que la demande en terrains à bâtir a été forte et que les zones constructibles ont 
pu accueillir un nombre important de logements, la vague migratoire a été entretenue et les familles qui 
sont arrivées dans la commune ont stabilisé la répartition par classes d’âges, car il s’agissait pour 
l’essentiel de familles avec enfants (même si l’âge moyen de ces familles a augmenté ces dernières 
années). Les logements créés (des maisons en propriété), n’ont cependant que peu connu le « turn-over ». 
Leurs occupants ne les ont pas revendues la plupart du temps et lorsque les enfants sont arrivés à l’âge 
adulte, ils ont quitté la commune pour accéder à un logement qui corresponde à leurs revenus et leurs 
besoins. A la première inflexion de la vague migratoire (mesurée après 1999), un déséquilibre important 
dans la pyramide des âges est apparu et s’est aggravé quand le rythme de la construction a diminué : 
moins de familles nouvelles sont arrivées et le départ des jeunes n’a plus été compensé, avec à la clé un 
vieillissement de la population. 
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Ainsi, après la période « de démarrage » des années soixante dix, jusqu’au nouveau cycle de construction 
des années deux mille, une part croissante des logements nouveaux a servi uniquement à compenser la 
décohabitation, avec à la clé un vieillissement de la population, particulièrement perceptible dans la tranche 
d’âge des 15 – 29 ans et des 30-44 ans qui depuis 2008, ont nettement diminué au bénéfice des classes 
d’âges les plus élevées. Les « 0-14 » ans, dont la part dans la population totale souvent « résiste mieux » 
au phénomène de décohabitation (car l’arrivée du premier enfant dans les ménages est de plus en plus 
tardif) est aussi lourdement impactée à Réauville, montrant la grande difficulté du renouvellement des 
générations, qui à termes, outre un déséquilibre intergénérationnel fort (vers les tranches d’âges les plus 
élevées), pourrait également réduire notoirement les effectifs scolaires. 

 

 
 

H. Synthèse et enjeux pour la pyramide des âges 

 
Avec une barrière financière liée au coût d’accès au logement dans la commune qui devient de plus en 
plus difficilement franchissable pour les jeunes ménages, la prochaine vague migratoire, composée pour 
une part significative de plus de quarante ans accroitra probablement l’actuel déséquilibre dans la 
pyramide des âges. Le vieillissement s’accélèrera si aucune mesure n’est prise pour rajeunir l’âge moyen 
des nouvelles familles qui s’installent à Réauville ou pour retenir les jeunes issus de la commune. 

 
Pour rabaisser l’âge moyen de la population dans la commune il s’agit donc : 

 d'augmenter la production de logements en valeur absolue (trop faible aujourd’hui pour espérer 
rééquilibrer la pyramide des âges à court terme), 

 de faciliter la rotation dans les logements au travers d'une diversification de l'offre, en produisant 
notamment des logements plus petits, des logements intermédiaires, des logements locatifs. 

 
Ainsi, si d’un point de vue strictement démographique, le développement des zones constructibles 
pavillonnaires, en permettant l’arrivée de nouveaux ménages via l’implantation de maisons individuelles a 
pu constituer une solution dans le passé, il montre aujourd'hui ses limites : quand la production de 
logements s’infléchit la décohabitation n'est plus compensée et il faut toujours construire davantage : 

 pour un bénéfice démographique de plus en plus mince, 
 et un âge moyen des ménages qui s'installent de plus en plus élevé. 

 
Sans effort de diversification de l’offre en logements, on n’aura que repoussé à la décennie suivante la 
question de l’équilibre de la pyramide des âges et amplifié à terme les écarts, tout en consommant pour 
construire un espace précieux, dans une commune où l'économie est d'abord agricole. 
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I. La population active et les trajets domicile-travail 

LA POPULATION ACTIVE 

Réauville 2008 2016 
Actifs ayant un emploi 151  134 
Retraités 157  118 
Rapport actif/retraités 1,0  1,14 
CCEPPG sans Valréas 2008 2016 
Actifs ayant un emploi 9520  8220 
Retraités 5700  7050 
Rapport actifs ayant un emploi /retraités 1,5  1,16 
Source : INSEE 
 

 
 

 
 
La faible activité économique dans la commune (exception faite de l'agriculture) fait que les évolutions de la 
population active ayant un emploi et celles des retraités reflètent essentiellement des contextes 
économiques d’échelle supra communale, qui échappe à Réauville. L'apport démographique important des 
années quatre vingt, porté par un solde migratoire fort (installation de ménages d’actifs) a donc eu une 
incidence nettement bénéfique sur le nombre total d’habitants et l’âge moyen, qui ensuite s’est étiolée avec 
le temps, au fur et à mesure que les ménages qui composaient cette première vague migratoire d’ampleur 
se sont approchés de l’âge de la retraite, tandis que cette première vague migratoire n’était plus que 
partiellement compensées par l’installation de nouveaux ménages d’actifs. 
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Réauville 2011 % 2016 %

Ensemble  125 100,0 151 100,0

Travaillent : 
A Réauville  26 17,6 31 22,3

dans une commune autre que la commune de résidence 122 82,4 108 77,7

 
CCEPPG sans VALREAS  2011 % 2016 %

Ensemble  5318  100,0  5438  100,0

Travaillent : 
A Réauville  1576  29,6%  1575  29,0% 

dans une commune autre que la commune de résidence 3743  70,4%  3863  71,0% 

 
Source : INSEE 
 
L’essor démographique est le résultat d’un développement de l’activité économique de pôles d’emplois 
proches associé au cadre de vie propre à Réauville. Cette conjonction a drainé vers la commune une partie 
de l’apport migratoire qui s’est réparti sur la plupart des communes rurales de l'Ouest de la CCEPPG dès 
1975. 
 
L’augmentation des trajets domicile travail ne s’est toutefois pas faite au détriment de l’emploi local (ce qui 
peut arriver lorsque les polarités économiques évoluent) car les activités commerciales ou artisanales (plus 
volatiles) sont très peu représentées à Réauville. L'économie agricole de la commune, en dépit de crises 
conjoncturelles, assure une base d’emplois locaux. En valeur absolue il y a plus d’actifs qui habitent et 
travaillent à Réauville en 2016 qu’en 2011 et la part de ces actifs qui travaillent dans la commune 
augmente un peu 22,3% (mais en valeur absolu, cela ne représente que 5 emplois) quand dans les autres 
communes rurales de la CCEPPG, ce taux varie entre 20% et 33%). 
 
La tendance lourde est l’évolution vers une séparation géographique des zones d’habitat et des zones de 
travail. S’il parait difficile de renverser cette évolution à court ou moyen termes, Il demeure important, 
parallèlement à l’affirmation de la vocation d’habitat de la commune, d’assurer la préservation de son 
identité et de maintenir les conditions de préservation et de croissance du gisement d’emplois local, basé 
sur l’économie agricole et le tourisme. La construction de logements, sans qu’elle soit accompagnée à la 
même échelle, par la progression de l'activité économique secondaire ou tertiaire, devra s’inscrire dans une 
problématique compatible avec la lutte contre l’étalement urbain, la préservation des espaces naturels et 
agricoles, le développement des services (publics notamment). 
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Le profil socio économique de 
Réauville est celui d’une commune 
rurale, qui capte de l’habitat 
résidentiel, sans générer 
parallèlement (ou en générant très 
peu) d’emplois. 
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IV. LE LOGEMENT 
A. L’évolution de l’urbanisation et du rythme de la construction 

En 2016, la commune comptait 283 logements : 172 résidences principales et 89 résidences secondaires 
ou occasionnelles (au moment du recensement, 22 logements sont déclarés). L’urbanisation s’est 
construite en deux phases principales : 
 Un village structuré d’origine 

médiévale, présentant une forte 
densité, au bâti bien constitué, 
hiérarchisé, mais d’emprise très 
modeste au regard de celle du 
bâti récent. 

 

 
 Un développement amorcé dans les 

années soixante dix, inféodé à des 
mouvements migratoires qui dépassent 
la commune, au travers de l’essor d’un 
habitat pavillonnaire, développé au coup 
par coup et sur un modèle diffus. 

 

 
Réauville : rythme de croissance annuel du parc de résidences principales et secondaires (log./an) 

 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2006 2006-2011 2011-2016 

Résidences 
principales 

3,1  3,0  3,6  2,0  2,2  ‐0,4 

Résidences 
secondaires  

0,7  0,8  1,2  2,4  0,8  2,2 
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Le rythme de croissance du parc de résidences principales est demeuré assez stable entre 1975 et 1999 
(autour de 3 logements par an). Ensuite, il entame une "baisse modérée", pour arriver à un tournant entre 
2011 et 2016, où la commune "perd" deux résidences principale. La courbe de croissance du parc de 
résidences secondaires affiche des évolutions plus erratiques (pas de tendance très marquée à la hausse 
comme à la baisse du parc. Néanmoins, dans toutes les périodes intercensitaires, il est produit entre 1 et 
deux résidences secondaires par an. 
 

B. L’évolution quantitative du parc de logements et les facteurs d’évolution 

 
Réauville 1968(*) 1975(*) 1982 1990 1999 2006 2011 2016 

Ensemble 115 124 141 185 208 254 266 283 

Résidences 
principales 

72 71 93 117 149 163 174 172 

Résidences 
secondaires 

et 
logements 

occasionnel
s 

29 35 40 46 57 74 78 89 

Logements 
vacants 

14 18 8 22 2 17 14 22 

 
Réauville 

(%) 1968(*) 1975(*) 1982 1990 1999 2006 2011 2016 

Résidences 
principales 

62,6% 57,3% 66,0% 63,2% 71,6% 64,2% 65,4% 60,8% 

Résidences 
secondaires 

et 
logements 

occasionnel
s 

25,2% 28,2% 28,4% 24,9% 27,4% 29,1% 29,3% 31,4% 

Logements 
vacants 

12,2% 14,5% 5,7% 11,9% 1,0% 6,7% 5,3% 7,8% 
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CCEPPG sans 
Valréas (%) 1968(*) 1975(*) 1982 1990 1999 2006 2011 2016 

Résidences 
principales 

77,2% 72,4% 73,2% 74,5% 77,1% 75,2% 74,3% 73,5% 

Résidences 
secondaires 

et 
logements 

occasionnel
s 

11,5% 15,3% 17,3% 17,1% 17,2% 18,9% 18,0% 17,9% 

Logements 
vacants 

11,3% 12,2% 9,4% 8,4% 5,7% 5,9% 7,7% 8,6% 

 

RESIDENCES PRINCIPALES ET RESIDENCES SECONDAIRES / FACTEUR D’EVOLUTIONS 
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C. Les facteurs d’évolution / résidences principales et secondaires 

 
Entre 1975 et 2016, le parc de logements a plus que doublé dans la commune (soit une progression 
proche de celle de la CCEPPG (lissée sur 40 ans). Dans cette période, la croissance en valeur absolue 
concerne d'abord les résidences principales, mais aussi le parc de résidences secondaires, dans un 
rapport de 2 résidences principales pour une résidence secondaire. 

 

 
 

1975 ‐ 1982  1982 ‐ 1990  1990 ‐ 1999  1999 ‐ 2008  2006‐2011  2011‐2016

Création de résidences 
principales  22  24  32  14  11  ‐2 
Création de résidences 
secondaires   5  6  11  17  4  11 
 
Dans la communauté de communes (même en occultant les parcs de logements de la ville centre), la part 
de l’habitat non permanent est près de deux fois inférieure à celle mesurée dans la commune. Cette 
situation souligne le positionnement « intermédiaire » de la commune sur le plan socio-économique, au 
sein de la partie Ouest de la CCEPPG entre : 
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 des communes directement connectées sur le réseau primaire de voirie, où s’exprime un besoin fort 
en habitat permanent, en réponse à la demande toujours forte des ménages qui travaillent dans les 
pôles industriels et de services de l’axe rhodanien, 

 des communes rurales (dont Réauville) qui bénéficient de l’attractivité des pôles d’emplois de la 
vallée du Rhône (avec une intensité moindre toutefois), mais qui continuent d’abriter aussi des 
parcs de résidences secondaires importants, notamment pour celles qui sont proches de sites 
touristiques phares. Dans ces communes la production de résidences secondaires « déborde » des 
centres anciens pour concurrencer l’habitat permanent dans la construction de logements neufs. 
C’est les cas de Réauville (très proche de Grignan et de son aura touristique). 

 

RESIDENCES PRINCIPALES ET SECONDAIRES 

Entre 1975 et 1999, le parc de logements a fortement crû. La singularité de ce développement a résidé 
dans le fait qu’il a été issu à la fois de la création de résidences principales et de résidences secondaires. 
Si en général, les évolutions de ces catégories de logements s’influencent directement, dans cette période 
à Réauville, elles paraissent dissociées. Le parc de résidences principales augmente sensiblement sans 
que cela influe notablement la croissance du parc de logements non permanents (moins intense mais bien 
réelle). Cette double croissance s’explique : 
Par un développement de l’habitat non permanent lié à : 

- la situation géographique particulière de la commune, implantée dans un site naturel et rural en 
grande partie préservé, propice au tourisme vert, à une époque où la résidence secondaire 
constituait le principal vecteur d’hébergement saisonnier l’offre alternative (gîtes, chambres 
d’hôtes…) ne s’étant développée que dans les années quatre vingt dix, 

- le souhait d’un certain nombre d’anciens habitants de Réauville, partis dans les années soixante 
lors de l’exode rural, de posséder un pied-à-terre dans leur commune d’origine (en y faisant bâtir 
une résidence secondaire, souvent sur un terrain familial). Pied-à-terre qu’ils ont d’ailleurs 
transformé en résidence principale plus tard, une fois retraités. 

- L’aura de Grignan et de sont château, qui rejaillit sur les petites commune voisines, notamment au 
travers de l’habitat non permanent. 

 
Et un essor de l’habitat permanent : 
Des années soixante dix jusqu’aux années quatre-vingt dix, Réauville, bien qu’elle affiche une nette 
dimension rurale, s’inscrit dans le schéma fonctionnel des zones d’activités économiques de l’axe 
rhodanien et de leurs communes « satellites » avec une attractivité pour l’habitat permanent épaulée par la 
libération de plusieurs unités foncières pour la construction. L’association entre attractivité et disponibilité 
foncière a permis un accroissement important du parc de résidences principales. 
 
Entre 1999 et 2006, la traduction « en logements nouveaux » de la dynamique économique et de 
l’attractivité de la commune s’érode et s’exprime différemment à l’échelle de la communauté de 
communes : les grands sites industriels interviennent moins directement dans la construction d’habitations, 
car le gros des besoins de leurs salariés, exprimés à la création des sites, a été satisfait. Même si la 
demande demeure forte, elle est plus diffuse et davantage tributaire des stratégies foncières locale. Ainsi, 
l’évolution du parc de logements permanents dans la commune « se normalise » par rapport à celles des 
autres communes rurales de la CCEPPG plus éloignées de l’axe rhodanien (où parallèlement, 
l’urbanisation monte en puissance), avec des facteurs d’évolutions qui s’ajoutent ou parfois se 
compensent : 

- le départ à la retraite des premiers salariés des grands pôles industriels (qui continuent 
d’occuper leur logement) tandis qu'il faut construire de nouveaux logements « à activité 
économique constante » pour les actifs qui prennent la relève, 

- ou de manière plus marginale, la tendance générale à la réduction de la taille moyenne 
des ménages, qui fait qu’il faut plus d’habitations pour loger autant de personnes. 
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Réauville n’a pu prendre part que partiellement (au regard de son potentiel) à la satisfaction de ces 
besoins, car la structure d’habitat proposée (résidentiel diffus pour l’essentiel) n’a pu « cadrer », compte-
tenu des coûts d’accession, qu’avec une petite partie de la demande, d’autant qu’une partie significative de 
l’offre (grandes maisons ou grands terrains à bâtir, immergés dans l’espace rural) a été captée par le 
marché de l’habitat non permanent, en « collant » bien à la demande relative au marché des résidences 
secondaires. Le parc de résidences principales a ainsi crû (en valeur absolue) autant que le parc de 
résidences secondaires, mettant en évidence le clivage grandissant entre la typologie de logement 
recherchée pour l’habitat permanent et l’offre en logements ou en terrains constructibles dans la 
commune…qui a contrario, correspond de plus en plus à la demande d’acquéreurs de résidences 
secondaires à fort pouvoir d’achat. Le parc de résidences secondaires croît dans une dynamique qui se 
rapproche de celle de l’habitat permanent, laissant supposer, compte-tenu de la quasi stagnation de 
l’effectif de logements vacants durant cette période, qu’une partie des résidences secondaires nouvelles 
ont été des logements neufs. 
 
Entre 2006 et 2016, les évolutions du parc de logements ont perdu en intensité, à l’instar de la CCEPPG, 
mais de manière un peu plus marquée dans la commune probablement en raison de la saturation 
croissante des zones constructibles du Plan d’Occupation des Sols, puis de l'application du RNU, suite à 
l'abrogation du POS, qui restreint très fortement la constructibilité. 
 

ANTAGONISME RESIDENCES PRINCIPALES / RESIDENCES SECONDAIRES 

En 2016, les résidences secondaires représentaient presque un tiers du total des logements. Depuis 1999 
et davantage entre 2011 et 2019, la construction de résidences secondaires concurrence la production de 
résidences principales  (notamment en raison des types d’offres en terrains et en logements dans la 
commune) : si la construction de logements non permanents a pu trouver son expression dans la 
réhabilitation de logements dans le village historique, des résidences secondaires sont aussi construites en 
neuf dans la commune depuis une vingtaine d’années (des résidences principales sont transformées en 
résidences secondaires aussi). 
 
On peut donc raisonnablement en déduire que depuis 1999, une concurrence est née entre habitat 
permanent et non permanent. Une partie croissante des résidences secondaires sont construites sur des 
terrains nus, au détriment de la production de résidences principales. 
 

LES LOGEMENTS VACANTS 

Réauville 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016 

Population totale 166 243 315 336 363 376 383 

Logements vacants  18 8 22 2 17 14 22 

 
La décrue postérieure à 1975 du nombre de logements vacants (avec quelques fluctuations à la hausse 
comme à la baisse) est la conséquence de transformations en résidences secondaires de logements du 
cœur du village, délaissés en tant que résidences principales à cause de leur éloignement par rapport au 
modèle de l’habitat pavillonnaire : pas ou peu de terrain, parfois faible ensoleillement des pièces de vie, 
difficultés de stationnement automobile. Dans cette période le développement des résidences secondaires, 
bien que sans impact démographique, a constitué une véritable plus-value en assurant la sauvegarde du 
patrimoine bâti. Toutefois, si l'évolution des effectifs de logements vacants fourni par l'INSEE permet de 
visualiser des tendances, le recensement communal fait état de 12 logements vacants (en excluant les 
logements vides sur une courte période (changement de locataire, ou vente)). Il s’agit (à une exception 
près) de petits logements du centre village en défaut d’attractivité pour les raisons explicitées plus haut. 
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D. Synthèse et enjeux 

Réauville exerce une certaine attractivité pour le logement permanent au travers du cadre de vie qu’elle 
offre associé à sa relative facilité d’accès aux zones d’emplois de la vallée du Rhône et à Grignan (ou 
Valaurie), dans un secteur géographique où le développement de l’urbanisation a d’abord dépendu (c’est 
moins vrai aujourd’hui) de la position des communes par rapport à la vallée du Rhône. La dimension rurale 
marquée de Réauville génère aussi un marché significatif pour les résidences secondaires. Entre 1999 et 
2016, il a été réalisé plus de résidences secondaires que principales (32 contre 23). Depuis quelques 
années, la disponibilité foncière, qui avait constitué un des éléments forts de la construction d’habitations 
dans la commune s’est presque tarie. Par ailleurs, l’offre en terrains comme en logements se situe à un 
niveau d’accession élevé (trop élevé pour les primo accédant). Pour engager une nouvelle phase de 
développement démographique il semble donc nécessaire d’engager une nouvelle phase de production 
d’habitations. 
 
En privilégiant des opérations d’aménagement d’ensemble dont elle maitrisera la typologie et le phasage 
sur l’habitat diffus au coup par coup (qui a représenté l’essentiel des logements récents), la commune 
pourra engager, au rythme qu’elle a choisi, une nouvelle phase de développement son parc de résidences 
principales pour satisfaire les besoins qui s’expriment au sein de la commune et ceux, à un juste niveau, 
qui s’expriment à une échelle plus vaste. Si la typologie des logements produits n’engage pas une mutation 
(pour limiter l’influence de la décohabitation), il est probable que le déphasage entre production de 
logements et croissance démographique se poursuive : dans les années quatre vingt, la commune a gagné 
72 d’habitants alors qu’on y avait construit 24 résidences principales, soit « 3  habitants en plus par 
résidence principale nouvelle »…entre 2006 et 2016, ce ratio était de 2,2 seulement. 
 
Par ailleurs Entre 1999 et 2016, les résidences secondaires ont représenté presque la moitié des 
logements construits dans la commune. Cette donnée devra être prise en compte dans l’évaluation de la 
capacité à bâtir qui sera définie par le P.L.U. : il est probable qu’une partie des terrains qui seront rendus 
constructibles serviront à l’extension du parc de résidences secondaires, diminuant d’autant le potentiel de 
croissance démographique des zones constructibles. 
 
L’unique manière de réduire la part des résidences secondaires serait de produire des logements 
moins attractifs pour l’habitat non permanent, c'est-à-dire sur un modèle regroupé. 
 
La mise en place du P.L.U. revêt un intérêt tout particulier dans le contexte du marché de l’habitat, en 
permettant : 

 de produire un nombre suffisamment important de logements pour redresser « en valeur absolue » 
l’évolution démographique à court terme. 

 de favoriser, au travers des orientations d’aménagement, une urbanisation organisée, 
conceptualisée, en limitant la construction de logements au coup par coup, qui le plus souvent a du 
mal à « produire de l’espace urbain » et en permettant de limiter le marché de l’habitat non 
permanent, qui concurrence aujourd’hui celui des résidences principales. 

 d’influer sur la typologie des logements, pour renforcer l’adéquation entre l’évolution du parc 
d’habitations et les enjeux locaux de l’habitat (diversification de l’offre) et éviter qu'un habitat 
pavillonnaire trop hégémonique ne bride l’essor prévisible du parc, en réduisant le nombre 
d’acquéreurs potentiels. 
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E. Taille des résidences principales 

 
Réauville 2011 2016 

Part des maisons (%) 90,6% 91,5% 

Part des appartements (%) 7,5% 8,1% 

CCEPPG sans Valréas 2011 2016 

Part des maisons (%) 87,5%  87,2% 
Part des appartements (%) 12,5%  12,8% 

Source : INSEE 

 
En 2016, une grande partie des immeubles collectifs est située à Grignan et à Taulignan (ils représentent 
plus de 25% des résidences principales de Grignan et 15% à Taulignan), mais surtout à Valréas. Parmi les 
autres communes rurales de la CCEPPG, Réauville ne se distingue pas vraiment, avec un habitat récent 
essentiellement pavillonnaire, développé avec une densité faible qui a rompu avec la logique historique 
d’implantation de l’habitat, (qui avait consacré le regroupement, notamment pour des raisons de 
préservation des terres agricoles). Les surfaces de ces logements récents ont été assez importantes et 
sont de moins en moins susceptibles d’intéresser des jeunes, des personnes âgées ou des familles 
monoparentales par exemple (avec l'inflation des coûts d'accès, ou tout simplement par inadaptation aux 
besoins exprimés par ces catégories). 
 
Même si les évolutions de chacune des communes ont parfois été rythmées différemment, elles ont 
débouché sur un modèle d’espace bâti le plus souvent binaire ou quasi binaire : un centre ancien ultra 
dense et de l’habitat pavillonnaire, voire diffus, à l’exception notable, "coté Drôme" de la CCEPPG, de 
Grignan, Taulignan, Montségur sur Lauzon ou Valaurie (commune intermédiaires). 
 

 
L’habitat diffus, très peu dense, qui caractérise la plus grande partie du parc de logements récents. 
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L’habitat autour du village historique et son effet « de diffusion » dans l’espace rural. Les maisons ont été 
développées au coup par coup, le long de chemins ruraux connexes aux routes départementales (parfois 
le long des routes départementales elles-mêmes). La densité y est de l’ordre de 4 à 4,5 logements par 
hectare seulement. 
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Réauville 2011 % 2016 % 

Ensemble 174 100 172 100 

1 pièce 2 1,1 0 0 

2 pièces 13 7,5 13 7,6 

3 pièces 22 12,6 25 14,5 

4 pièces 54 31 41 23,8 

5 pièces 
ou plus 

83 47,7 93 54,1 
 

Valréas 2011 % 2016 % 

Ensemble 4 144 100 4 133 100 

1 pièce 67 1,6 68 1,7 

2 pièces 383 9,2 364 8,8 

3 pièces 844 20,4 935 22,6 

4 pièces 1 373 33,1 1 392 33,7 

5 pièces 
ou plus 

1 477 35,6 1 374 33,2 

 
CCEPPG 
sans 
Valréas 

2011 % 2016 % 

Ensemble 5683 100 6093 100 

1 pièce 61 1,1 57 0,9 

2 pièces 327 5,8 344 5,6 

3 pièces 935 16,5 936 15,4 

4 pièces 1690 29,7 1802 29,6 

5 pièces 
ou plus 

2671 47,0 2954 48,5 
 

 
A Réauville comme dans la CCEPPG sans 
Valréas, les grands logements (5 pièces ou 
plus) sont largement surreprésentés et ce, 
malgré la petite taille des logements 
construits avant 1949. Cette situation 
souligne une phase d’expansion de l’espace 
bâti sur un modèle qui s’est avéré « aéré » 
et quasi exclusivement composé de maisons 
individuelles. 

Source : INSEE 
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Réauville est proche, au travers de son parc de logements, des autres petites communes rurales de 
l’intercommunalité : très peu d’habitat intermédiaire et pas de logement locatif aidé. Ce déficit pourrait 
s’avérer problématique s’il venait à se creuser : 

 grande difficulté d’accès au logement pour les jeunes en phase de décohabitation ou qui voudraient 
s’installer dans la commune, 

 dans un contexte démographique où les tranches d’âges les plus élevées s’affirment, une partie 
significative des personnes devenues âgées (arrivées dans la CCEPPG dans les années quatre 
vingt) pourraient, tout en souhaitant demeurer dans la commune, aspirer à quitter leurs pavillons, 
devenus moins fonctionnels, souvent trop grands pour une personne seule ou un couple et bâtis sur 
des terrains trop vastes à entretenir. La production de logements mieux adaptés pourrait satisfaire 
cette demande potentielle : appartements ou maisons groupées, bâtiments offrant des services 
permanents, des équipements récréatifs… 

 
En proposant des logements intermédiaires, on ne satisferait pas le cœur de la demande, qui trouvera le 
plus souvent « toute seule », dans l’offre « classique » la satisfaction de ses besoins, mais les demandes 
moins « standards » tout autant légitimes, qu’il s’agisse du logement des jeunes, ou de celui des anciens 
qui veulent demeurer dans la commune, au bénéfice de l’équilibre de la pyramide des âges et de la 
stabilité des services. 
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F. Le parc de logements (propriété/locatif/locatif aidé) 

 
Réauville 2016 2011 

 
Nombre % 

Nombre de 
personnes 

Ancienneté moyenne 
d'emménagement en année(s) 

Nombre % 

Ensemble 172 100,0 382 19,0 174 100,0

Propriétaire 138 80,2 309 20,1 134 77,0 

Locataire 30 17,4 66 13,6 32 18,4 

dont d'un 
logement HLM  1 0,6 2 13,0 1 0,6 

Logé 
gratuitement 4 2,3 7 21,0 8 4,6 

 
CCEPPG sans 

Valréas 
2016 2011 

 
Nombre % 

Nombre de 
personnes 

Ancienneté moyenne 
d'emménagement en année(s) 

Nombre % 

Ensemble 6093 100,0% 13331 16,8 5683 100,0%

Propriétaire 4342 71,3% 9754 20,6 3989 70,2% 

Locataire 1503 24,7% 3085 6,9 1434 25,2% 

dont d'un 
logement HLM  192 3,2% 414 7,3 156 2,7% 

Logé 
gratuitement 248 4,1% 492 13,8 261 4,6% 

 
Valréas 2016 2011 

 
Nombre % 

Nombre de 
personnes 

Ancienneté moyenne 
d'emménagement en année(s) 

Nombre % 

Ensemble 4133 100 9249 16 4144 100 

Propriétaire 2255 54,5 5037 22,1 2279 55 

Locataire 1755 42,5 3962 8,4 1752 42,3 

dont d'un 
logement HLM  304 7,4 886 11,7 300 7,2 

Logé 
gratuitement 123 3 250 11,4 113 2,7 

Source : INSEE 
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L’analyse quantitative et en proportions du parc de résidences principales selon les statuts d’occupations 
met en évidence le rôle du logement locatif et du logement locatif aidé dans la rotation au sein des 
habitations, qui permet, sans qu’il soit nécessaire d’urbaniser, de maintenir l’équilibre social dans la 
répartition des familles et la répartition par classes d’âges. Dans le parc de résidences principales en 
propriété de Réauville, l’ancienneté moyenne d’emménagement est de 20,6 ans. La rotation y est très 
faible : les ménages qui possèdent leur logement « vieillissent avec leur maison ». Vingt ans après avoir 
accédé à la propriété, ils contribuent à l’augmentation de l’âge moyen dans la commune, avec la 
décohabitation comme facteur aggravant. Il en va différemment pour les logements locatifs : l’ancienneté 
moyenne d’emménagement y est de 13,6 ans en 2016 pour la commune et de 6,9 ans dans la 
communauté de communes sans Valréas. La rotation dans le parc locatif est donc beaucoup plus 
importante et à un jeune ménage, succède souvent un autre jeune ménage. On remarque, à l’échelle de la 
CCEPPG, que la rotation dans le logement locatif aidé est paradoxalement inférieure à celle mesurée dans 
le locatif privé. Cette plus faible rotation peut s’expliquer par la carence en logements locatifs aidés et par 
l’augmentation importante des coûts d’accession à la propriété, qui rendent captifs du parc social une 
partie significative des ménages qui y vivent. 
 

 
 
  Valréas  CCEPPG sans Valréas  Réauville 
Propriétaire  54,6%  71,3%  80,2% 
Locataires (hors parc HLM)  35,1%  21,5%  16,9% 
Locataires (parc HLM)  7,4%  3,2%  0,6% 
Logé gratuitement  3,0%  4,1%  2,3% 
 
Grignan et Taulignan recèlent un nombre de logements locatifs aidés important. A Valréas, ces logements 
représentaient en 2016 plus de la moitié du total des logements H.L.M. de la communauté de communes. 
En dépit de l’effort de production de logements locatifs aidés récent dans les autres communes (à Valaurie 
par exemple) ce déséquilibre contribue à rompre l’homogénéité de la population de la communauté de 
communes du point de vue social et de la pyramide des âges, avec des jeunes et plus largement, des 
ménages aux revenus modestes, qui tendent à habiter à Valréas ou dans les communes intermédiaires et 
un vieillissement de la population dans les communes périphériques, où le prix d’accession à la maison 
individuelle a augmenté alors que ce type de logement constitue l’essentiel de l’offre. 
 
A l’échelle de la commune comme de la CCEPPG, le développement d’un parc de logements capable de 
jouer de manière accrue le rôle de parc de transition, entre la phase de décohabitation et l’accession à la 
propriété, ou qui puisse satisfaire des demandes qui ne trouvent pas leur expression dans le marché de 
l’habitat pavillonnaire (personnes âgées notamment, ou ménages aux revenus modestes) apparait donc 
important. 
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Dans ce contexte, l’augmentation de la proportion de logements locatifs et la création de logements locatifs 
aidés dans le parc de résidences principales pourrait constituer un objectif du P.L.U., pour amener le parc 
de résidences principales à un point d’équilibre qui permettra à maturité, de renouveler les générations et 
d’assurer les besoins en logements pour la population locale au moins, sans qu’il soit nécessaire de 
continuellement construire des habitations.  
 
L’équilibre pourrait être atteint au travers de la rotation dans les logements locatifs et des effets "de vases 
communicants" entre le logement locatif et le logement en propriété (durée courte d’emménagement dans 
le parc locatif, puis accès à l’habitat intermédiaire en propriété). 
 
Ceci dit, le cœur de la demande en logements à Réauville demeure pour une bonne part lié à l’habitat 
résidentiel pavillonnaire. Loin d’un basculement dans l’offre en logements, il s’agirait plus simplement 
d’amorcer un rééquilibrage, en produisant de l'habitat locatif, de l'habitat intermédiaire dans les secteurs les 
plus aptes (ceux desservis par les réseaux, dont la localisation renforcerait la structure du village). 
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V. LES ACTIVITES ECONOMIQUES ET COMMERCIALES 
 

A. Le profil économique de la commune 

 

 
 

 
 

L’activité économique de Réauville s’émancipe un peu du profil générique des autres communes rurales de 
la CCEPPG : les transports et les services divers ont une place importante à Réauville, tandis que les 
petites entreprises du BTP sont mieux représentées et les exploitations agricoles moins présente 
 
Néanmoins, hors agriculture, l’activité économique dans la commune demeure faible en valeur absolue, 
avec une quarantaine d’établissements pour une trentaine de postes salariés seulement en 2018. 
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Cette faiblesse est la conséquence directe du faible poids démographique de Réauville et de sa proximité 
avec Valaurie ou Grignan, qui captent l’activité économique au travers de zones d’activités équipées de 
tailles importantes (qui par effet de « gravité » captent les entreprises de plus grandes tailles qui souhaitent 
s’installer ou se développer dans la communauté de communes). Par ailleurs, d’une manière générale, les 
activités artisanales et industrielles nécessitent la mobilisation de superficies importantes, d’un seul tenant, 
desservies facilement par les réseaux et détachées des zones d’habitat, (pour éviter les conflits d’usages 
et les nuisances induites réciproques). Or à Réauville, la géographie locale offre peu de surfaces qui 
présentent ces qualités. 
 

 

Total % 1 à 9 salarié(s) 10 salariés ou plus 

Ensemble 8 100,0 8 0

Agriculture, sylviculture et pêche 1 12,5 1 0

Industrie 0 0,0 0 0

Construction 0 0,0 0 0

Commerce, transports, services 
divers 

1 12,5 1 0

dont commerce et réparation 

automobile 

0 0,0 0 0

Administration publique, 
enseignement, santé, action sociale 

6 75,0 6 0

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
A l’entrée Sud du village, une ancienne 
menuiserie (dont l’emprise au sol est de près 
de 3000 m²) a été reconvertie. Les locaux 
sont actuellement loués pour des petites 
activités artisanales et des bureaux. 

 
Au regard du nombre d’emplois salariés, de l’activité touristique, de la présence d’une microstructure 
commerciale, la commune possède quelques atouts, mais son potentiel de développement économique 
demeure faible à l’échelle de la CCEPPG. 
 
En termes d’activités, les enjeux se concentrent autour de l’ancienne menuiserie (qui accueille déjà des 
petites entreprises). Toutefois, le secteur concentre aussi des enjeux forts de développement de l’habitat, 
avec un grand programme de logements en projet depuis plusieurs années et dont la pertinence n’est pas 
démentie aujourd’hui. 
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Dans ce contexte, l’accueil d’entreprises apparait ainsi comme un enjeu secondaire du document 
d’urbanisme, au regard de l’effet de polarité de Grignan et de Valaurie les Vignes, qui « captent 
naturellement », par effet de gravité, l’implantation d’entreprises à l’échelle de l’intercommunalité. 
 
Au niveau du village, la question de l’encadrement des d’activités potentielles dans l’ancienne menuiserie 
désaffectée se pose aussi, pour limiter les conflits d’usages potentiels avec le groupe de logements en 
projet sur les terrains adjacent. Néanmoins, une synergie pourrait émerger, en développant des activités de 
services dans l’ancienne menuiserie, qui profiteraient de l’apport démographique induit par les nouveaux 
logements. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le développement d’un programme de 
logements à proximité immédiate de 
l’ancienne menuiserie pourrait constituer 
une opportunité de développement 
d’activités de services. 

 

B. Le commerce 

La proximité de grands centres commerciaux non loin de Réauville (à Montélimar, Pierrelatte) et le 
supermarché dans la zone d’activités de Grignan laissent peu de place au commerce local. Demeure 
toutefois un petit commerce multiservice. Ce commerce est situé au cœur du village et bénéficie des trajets 
pendulaires vers l’école d’une partie des habitants de la commune. 
 
S’il existe un potentiel (mais fragile) pour le petit commerce et les services de premières nécessités, 
notamment grâce aux retombées touristiques, qui génèrent un supplément de chiffre d'affaires une partie 
de l’année, le potentiel pour une activité commerciale plus soutenue est par contre assez faible, au regard 
de l’attractivité importante des centres commerciaux proches. 
 
La première action à engager pour favoriser le commerce serait de développer une offre en logements : 

 Soit à proximité immédiate du village, 
 Soit qui s’inscrive dans l’itinéraire dominant des déplacements domicile-travail. 

Afin d’accroitre la clientèle potentielle dans l’aire de chalandise. 
 
Une action sur le stationnement automobile, avec des parkings assez régulièrement saturés serait aussi 
bénéfique. 
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VII. LE TOURISME 
A. Situation 

La commune s’inscrit dans la Drôme provençale, secteur qui concentre 51% des visites enregistrées dans 
les sites touristiques du département. 
 

 
Source :ADT Drôme – Observatoire – OTSI – Bilan touristique 2015 
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Réauville est proche des deux sites touristiques payants les plus visités du département : la ferme aux 
crocodiles à Pierrelatte et le château de Grignan. Ce dernier, par sa grande renommée et les nombreuses 
manifestations culturelles et spectacles qu’il accueille, draine une activité touristique qui rejaillit sur les 
communes voisines de Grignan et notamment sur Réauville. 
 

 
 
 
 
 
Le château de Grignan. L’aura du 
château génère une économie 
touristique qui dépasse la ville et génère 
des retombées positives sur 
l’hébergement saisonnier dans les 
communes proches de Grignan, dont 
Réauville. 

 
 

B. Atouts touristiques propres à la commune 

 
Outre son immersion dans une Drôme provençale propice au tourisme, sa proximité avec plusieurs pôles 
touristiques d’échelle départementale (et plus particulièrement avec Grignan), Réauville dispose d'atouts 
touristiques propres, par son bâti historique, ses paysages, ses espaces naturels, sa tradition trufficole. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le village historique dominé par le rocher et 
la statue de la vierge. 
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LA SABLIERE ET SES FOSSILES 

 
La commune recèle aussi plusieurs sites qui possèdent un potentiel touristique, dans le cadre de visites à 
la journée : les nombreux circuits pédestres, le site de la Sablière (qui recèle une faune marine fossilisée). 

 

 

 
Au Miocène, la mer remonte le couloir rhodanien, Réauville est sous les eaux. Les sédiments 
déposés dans les fonds marins ont recouvert et conservé les restes d'animaux qui peuplaient 
les fonds. Les couches se superposent, des plus anciennes aux plus récentes. Il y a deux 
millions d'années, la mer s'est retirée. Puis l'érosion a fait affleurer les différentes couches, 
laissant apparaitre les restes d'animaux devenus fossiles au fil des millénaires. L’extraction de 
ces fossiles constitue une activité de loisirs pratiquée par les habitants de la commune et des 
environs. 
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L’ABBAYE D’AIGUEBELLE 

 

 

Aiguebelle a été 
fondée en 1137, aux 
confins du Dauphiné et 
de la Provence, par les 
moines de Morimond, 
quatrième fille de 
Cîteaux fondée en 
1115 en Champagne. 
Le monastère est bâti 
dans un vallon isolé, 
comme le voulait la 
tradition cistercienne, 
au confluent de trois 
ruisseaux, d'où le nom 
de "belles eaux", 
Aiguebelle. 
 

 
 
Une petite partie du domaine de l’abbaye d’Aiguebelle se situe à Réauville (l’essentiel des bâtiments sont 
implantés à Montjoyer, un peu plus au Nord). Cette abbaye est très visitée et constitue un «point 
d’accroche » pour l’économie touristique. Son isolement fait toutefois que les retombées économiques 
directes sur Réauville demeurent très faibles. A coté de l’abbaye, sur Réauville, un terrain accueille un 
musée du patrimoine agricole. 
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C. Contexte et hébergement 

 
Source : atlas des équipements touristiques de la Drôme – observatoire de l’économie touristique. 
 

En dépit de sont attractivité, l’offre en lits touristiques de la Drôme provençale, demeure assez faible 
(notamment en termes d’hôtellerie). En nombre total de lits touristiques, Réauville se situe en position 
intermédiaire par rapport à ses voisines. 
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Source : atlas des équipements touristiques de la Drôme – observatoire de l’économie touristique. 
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Dans un département où l’économie touristique compte, la Drôme provençale concentre 39 % des lits 
touristiques marchands et 46 % des lits touristiques non marchands à l'échelle du département. Réauville 
présente la particularité d'une part faible d'hébergement marchand environ 25%). A l’instar de la plus 
grande partie des communes de la CCEPPG, l’hébergement s'incarne surtout dans les résidences 
secondaires, même si la commune compte un petit hôtel (actuellement à la vente) et un petit ensemble de 
gîtes qui regroupe 45 lits. 
 

 
 
L’hébergement touristique revêt plusieurs formes dans la commune : 

 Les résidences secondaires (hébergement non marchand). 
 La location de meublés (chambres d’hôtes et gîtes). 
 Un petit hôtel. 
 Une forme de « résidence intermédiaire», à « Bronde et Pigeonnier », qui concentre un nombre de 

lits important (45). 
  



L ’hébergement 
touristique

L’abbaye d’Aiguebelle

Le village

Hôtel

Regroupement de gîtes

R.D.511

Lieux d’hébergement et capacités 
d’accueil (en lits).

La plus grande partie de l’hébergement touristique est le fait de parti-
culiers : gites et chambres d’hôtes, de faibles capacités d’accueil, qui 
cohabitent avec deux structures professionnelles : un petit hôtel restau-
rant (qui dispose d’une douzaine de lits) et un regroupement de gîtes et 
équipements connexes.

En dehors de l’hôtel, qui utilise l’effet de vitrine de la R.D.541 (route de 
Grignan), l’essentiel de l’offre se développe le long de la R.D.456 mais 
assez peu au cœur du village.
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